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Termes de Références 

 

Recherche d’un(e) consultant(e) pour une  

Étude de faisabilité dans le cadre de la réalisation d’un projet pour améliorer l’accès 

de l'éducation post primaire et secondaire dans l’arrondissement 6 de la commune de 

Ouagadougou. 

1 CONTEXTE 

Les Salésiens de Don Bosco (SDB) sont une congrégation catholique travaillant avec les 

jeunes marginalisés dans le monde, toute en fournissant éducation, formation professionnelle 

et assistance sociale entre autres. L’éducation scolaire est un domaine d’intervention principal 

pour les SDB. Bosco Action est l’organe central de la Province AON – regroupant six pays de 

l’Afrique de l’Ouest (Benin, Burkina Faso, Gambie, Guinée-Conakry, Mali, Sénégal) – pour la 

programmation, l’identification, la formulation, le suivi et l’évaluation des projets de 

développement. Cet organe assure devant les organismes partenaires la viabilité et la 

pérennité des projets. Bosco Action est constitué d'un bureau central provincial dont le siège 

est à Cotonou (Bénin) et de trois antennes dont l'une est située au Burkina Faso et est dirigée 

par un représentant national qui travaille avec une équipe d'experts. Légalement Bosco Action 

est reconnu au Burkina Faso comme une association à but non lucratif sous le nom de Antenne 

de Développement de l’Afrique Francophone Occidentale (ADAFO).  

Les salésiens se sont installés dans la capitale Ouagadougou depuis 2009 où ils dirigent un 

centre de formation professionnelle et réalisent plusieurs activités socio-culturelles et 

éducatives au profit des jeunes venant des quartiers et issus des familles pauvres. S’appuyant 

sur les expériences réalises dans les autres communautés de la sous-région, tel que le collège 

d’enseignement général de Korhogo, qui est une référence dans le pays en matière 

d’éducation, les lycées et collèges de Kara au Togo et Bénin, veut apporter une réponse 

significative dans sa zone au niveau du Burkina et contribuer ainsi à la formation des élites de 

demain par la mise en œuvre d’un projet d’éducation secondaire. 

Ayant constaté le niveau très faible de certains apprenants au niveau Centre de Formation 

Professionnelle, des jeunes fréquentant l’oratorio centre de jeunes, les activités des cours de 

vacances, des rencontres et entretiens ont abouti à une réflexion sur la mise en œuvre d’un 

établissement post primaire et secondaire. L’objectif est de contribuer à l'amélioration des 
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conditions de vie des jeunes et des adultes pauvres et marginalisés, en particulier les jeunes 

femmes, à Ouagadougou en améliorant durablement leurs possibilités d'éducation. 

Les présents Termes de Référence visent à recruter un consultant où une équipe consultative 

devant réaliser une étude de faisabilité pour fournir à ADAFO une base solide pour le 

développement ultérieur de la note conceptuelle du projet (Annex 1) en clarifiant les conditions 

préalables, les possibilités et les risques ainsi qu'en fournissant des informations sur la 

manière d'améliorer/optimiser le projet. Ceci permettra de renforcer l’effectivité du projet et 

d’éviter dès le début toutes décisions d’investissements inutiles. 

2 OBJECTIFS ET UTILISATION DE L’ÉTUDE 

L’objectif de l’étude est d’analyser la situation de l’éducation secondaire, les problèmes qui en 

résultent, le groupe cible avec un accent particulier sur la situation des femmes dans 

l'éducation et autres acteurs. Il convient d’inclure une étude de base (comme annexe) et une 

révision critique du projet planifié en ce qui concerne les critères de l’OECD/DAC (Annexe 2) 

de relevance, efficacité, efficience, cohérence, impact et durabilité. L’objectif principal est de 

donner des recommandations pour la conception du projet et les activités aussi que pour 

ADAFO en vue de la planification et l’implémentation. 

L'étude évaluera la situation actuelle de l'enseignement secondaire au Burkina Faso, en se 

concentrant sur la capitale Ouagadougou. En outre, l'étude explorera les politiques et projets 

nationaux et régionaux existants des autorités gouvernementales liés à l'enseignement 

secondaire, en mettant l'accent sur les femmes et l'équité entre les sexes. Globalement, l'étude 

doit analyser la situation et le contexte, les problèmes qui en découlent, les groupes cibles et 

les parties prenantes, au niveau micro, méso et macro (national), et élaborer des 

recommandations spécifiques pour la conception du projet. L'étude de faisabilité sera utilisée 

par ADAFO et Don Bosco Mondo comme un outil important pour la rédaction de la proposition 

de projet, ce qui implique une consultation étroite avec ADAFO et Don Bosco Mondo et les 

partenaires à chaque étape du projet. 

3 LES TÂCHES CONFIÉES AUX CONSULTANT 

Le consultant est responsable de la planification et de la mise en œuvre de l'étude de 

faisabilité, y compris de la formation et de la direction de l'équipe chargée de l'étude de 

faisabilité, le cas échéant. En particulier, le consultant est chargé de : 

a. Préparation d'un plan d'étude détaillé comprenant le calendrier, la méthodologie, les 

techniques de recherche, l'échantillon utilisé, etc. Le consultant présentera la 

conception et la planification de l'étude de faisabilité à l'ADAFO et à Don Bosco Mondo 

pour approbation. 
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b. Description du contexte du projet prévu à tous les niveaux pertinents (micro, méso, 

macro), y compris toutes les données essentielles permettant de comprendre la 

situation initiale. L'élaboration du contexte et l'analyse du problème doivent inclure, 

sans s'y limiter, les éléments suivants : 

• Quelle est la situation actuelle dans le pays cible, quel est le contexte socio-

économique, politique et culturel ? 

• Quelles sont les approches actuelles de l'enseignement post-primaire et 

secondaire au Burkina ? Comment le système éducatif est-il structuré, coordonné 

et financé ?  

• Quel est le rôle des organismes de formation privés dans ce contexte ? 

• Comment la formation des enseignants et l'élaboration des projets sont-ils 

organisés ? 

• Des systèmes de gestion de la qualité sont-ils en place au niveau de la politique 

nationale ? 

• Quels sont les défis actuels identifiés dans le secteur d’éducation au niveau post-

primaire et secondaire ? Quelles sont les causes et quel est leur impact sur les 

groupes cibles et les autres acteurs ? Lesquelles de ces causes sont prioritaires et 

traitées dans le projet ? 

• Quels sont les besoins identifiés sur la base de l'analyse des problèmes ? 

Comment ces besoins ont-ils été identifiés ou comment le seront-ils ? 

• Sur la base des besoins identifiés, existe-t-il des offres à développer qui confèrent 

à l'école un caractère de modèle par rapport à d'autres offres dans la capitale ? 

• Comment de telles activités modèles peuvent-elles être ancrées structurellement ? 

• Quelles sont les priorités nationales en termes d'enseignement post-primaire et 

secondaire et quels sont les plans/stratégies/politiques existants en ce qui 

concerne les thèmes du projet ? 

• Existe-t-il des approches et des résultats de mesures de développement 

antérieures ? Dans l'affirmative, comment seront-ils exploités ? De même, existe-

t-il des activités d'autres donateurs/organisations de mise en œuvre en vue 

d'éventuelles projet ? 

• Quels sont les autres agences/acteurs qui travaillent dans la région ? Dans quel 

domaine thématique travaillent-ils ? 

• Existe-t-il des alternatives au projet prévu ou à l'une de ses composantes ? 

 

c. Élaboration d'une analyse détaillée des parties prenantes, y compris, mais sans s'y 

limiter : 
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• Schéma des parties prenantes (parties prenantes gouvernementales et non 

gouvernementales, autorités locales, organisations de la société civile, 

organisations confessionnelles, etc.  

• Quelles contributions potentielles peut-on attendre des acteurs identifiés ? 

Comment les activités de collaboration/coordination doivent-elles être conçues 

(méso/macro) ? 

• Comment le projet prévu s'inscrit-il dans la stratégie, les politiques, les plans et les 

projets de développement fédéral/provincial/local sur des questions connexes ? 

• Dans quelle mesure des relations de coopération systématiques et des dialogues 

substantiels sont-ils établis entre les parties prenantes sur les questions 

d'enseignement post-primaire et secondaire ? Le gouvernement du Burkina Faso 

implique-t-il les parties prenantes dans l'élaboration du système éducatif ? 

Lesquelles et sous quelle forme ? 

• Quels sont les intérêts des parties prenantes ? Existe-t-il des conflits d'intérêts 

visibles ? Quelles sont les interdépendances à prévoir entre le projet et d'autres 

interventions soutenues par les parties prenantes ? Comment cela sera-t-il pris en 

compte dans le concept ? 

• Les parties prenantes ont-elles une compréhension commune du problème et des 

objectifs du projet ? 

• Dans quelle mesure les différentes parties prenantes soutiennent-elles le projet ? 

Quelle influence peuvent-elles exercer sur le projet ? 

 

d. Élaboration d'une analyse détaillée des groupes cibles, en mettant l'accent sur les 

interventions aux niveaux méso et macro, y compris, mais sans s'y limiter : 

• Analyse de genre, en particulier l’accès de femmes à l’éducation post-primaire et 

secondaire. 

• Quels seront les groupes cibles du projet ? Il convient d'inclure une 

recommandation concernant le nombre de bénéficiaires, le type de bénéficiaires 

(groupe de parties prenantes, profession, sexe, âge, rang social et économique, 

etc. 

• Quels sont les critères à utiliser pour la sélection du groupe cible ? 

• Existe-t-il éventuellement plusieurs groupes cibles affectés de différentes manières 

par les problèmes ? 

• Quels sont les besoins du groupe cible, en particulier les filles et femmes et des 

parties prenantes ? Comment ces besoins peuvent-ils être satisfaits ? 
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• Quel est le rôle du groupe cible dans le contexte socio-économique et politique 

général ? 

• Quels conflits d'intérêts pourraient survenir entre le groupe cible et d'autres groupes 

non ciblés en raison du soutien apporté par le projet ? Existe-t-il des conflits 

d'intérêts entre d'autres acteurs ? 

• Quelle est la force du soutien, par exemple sous la forme d'une contribution propre, 

des différents acteurs au projet ?  

e. Fourniture d'une analyse des risques comprenant un registre des risques. L'étude 

doit analyser les risques institutionnels et politiques, tels que l'instabilité politique, les 

changements de politiques éducatives, et les capacités limitées des autorités locales. 

Les conflits d'intérêts entre parties prenantes, ainsi que les tensions sociales, doivent 

être pris en compte. Des stratégies d'atténuation seront proposées pour minimiser 

l'impact de ces risques sur le projet. 

f. Capacités des Salésiens de Don Bosco et ADAFO au Burkina 

• Quelles sont les capacités institutionnelles, thématiques, personnels et financiers 

des SDB et ADAFO à Burkina Faso ? 

• Quelles sont les capacités institutionnelles, thématiques, personnels et financiers 

des SDB pour gérer une école secondaire? 

• De quelles capacités les Salésiens disposent-ils dans les thèmes transversaux 

genre, environnement, paix ? 

• Quels sont les activités nécessaires pour renforcer les capacités 

organisationnelles et générales des SDB et ADAFO pour la réalisation du projet? 

• Quel est la relation entre le groupe cible et les SDB ainsi qu’ADAFO? 

• Est-ce qu’il y a des conflits où différents intérêts entre les groupes concernées et 

les SDB? Comment pourrait-on renforcer la collaboration entre les SDB et autres 

acteurs? 

g. Appréciation / évaluation de proposition du projet selon les critères OECD/DAC: 

Relevance : dans quelle mesure le projet prévu fait-il ce qu'il faut ? 

• Les priorités et les objectifs (approche) sont-ils conformes aux besoins du groupe 

cible et des parties prenantes et clairement définis ?  

• Quels sont les changements qui devraient être apportés par le projet une fois qu'il 

aura été mené à bien ?  

• La conception du projet adopte-t-elle le principe de non-préjudice ? 

• Les normes de l'approche sont-elles compatibles avec celles du groupe cible ? 

• L'objectif du projet est-il pertinent pour la zone cible ? 

• Contribue-t-il aux politiques et priorités nationales et locales des gouvernements ? 
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• Selon le bailleur de fonds, la création d'une école secondaire dans la capitale ne 

se justifie que si l'école a valeur de modèle et se distingue des autres. Les 

offres modèles devraient par conséquent être ancrées dans les structures et ne 

pas se limiter à des projets spécifiques. Quelle serait l'utilité particulière ? Y a-t-il 

des contenus d'apprentissage ou des mesures de développement des capacités 

spécifiques que d'autres ne proposent pas ? Quels concepts pédagogiques 

permettent à l'école de se distinguer des autres établissements ? 

 

Efficacité : quelle est l'approche du projet la plus appropriée pour atteindre les 

objectifs ? 

• Quelles mesures l'étude recommande-t-elle pour atteindre les objectifs ?  

• Les mesures et la méthodologie choisie sont-elles adaptées au contexte et 

suffisantes pour atteindre l'objectif du projet ? Des alternatives sont-elles 

nécessaires ? 

• Dans quelle mesure les activités aux niveaux micro, méso et macro s'imbriquent-

elles et se complètent-elles efficacement ? Existe-t-il des exemples spécifiques 

d'intégration et de collaboration réussies entre ces niveaux ? Comment les 

expériences des niveaux micro et méso peuvent-elles être exploitées pour 

introduire des propositions dans des réglementations ou des décisions légales 

par l'intermédiaire de groupes de travail au niveau macro ? 

• Les relations de cause à effet (y compris les hypothèses) sont-elles plausibles ? 

Quels effets négatifs pourraient se produire ?  

• Sur quelle logique d'impact/hypothèse d'impact le projet devrait-il se fonder ? À 

quoi pourrait ressembler un cadre logique significatif, y compris des indicateurs 

appropriés et informatifs (présentation d'une première ébauche d'indicateurs et de 

données de base) ? 

• Comment renforcer les projet/collaboration avec les interventions soutenues par 

d'autres donateurs ou projets dans la région ?  

• Qui contrôlera les impacts ? Qui surveillera les impacts ? À quels intervalles ? 

(Suivi de l'impact)  

• Comment les changements sont-ils mesurés ? Quels sont les indicateurs 

(champs) les plus appropriés ? 

• Comment structurer efficacement le suivi, l'évaluation et d'apprendre ensemble ? 

 

Efficience : Les objectifs peuvent-ils être atteints de manière économiquement 

efficiente par le biais du projet prévu ? 
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• Quelles seront les ressources financières, institutionnelles et humaines 

nécessaires ?  

• Dans quelle mesure les mesures prévues peuvent-elles être mises en œuvre 

avec les fonds et le personnel budgétisés dans la durée prévue ?  

• Dans quelle mesure le budget prévu peut-il être utilisé de manière économique ? 

Les investissements, les dépenses de fonctionnement et le personnel sont-ils 

proportionnels aux objectifs visés ?  

• Est-il possible de mobiliser des ressources locales pour les objectifs du projet ?  

• Importance/impact global sur le développement : Le projet permettra-t-il d'obtenir 

des effets plus larges sur le développement et contribuera-t-il à atténuer les effets 

des défis mondiaux et suprarégionaux ?  

• Quels sont les objectifs et les impacts dérivés de l'analyse des problèmes et des 

besoins à atteindre, et pour quels groupes cibles et parties prenantes ?  

• Dans quelle mesure le projet aura-t-il un impact structurel, dans quelle mesure 

peut-il servir de modèle et dans quelle mesure aura-t-il un impact général ?  

• Les approches du projet ont-elles un impact négatif dans le domaine du projet ? 

Dans l'affirmative, comment cet impact peut-il être contré ou atténué ? 

• Dans quelle mesure les aspects relatifs à la sensibilité au genre, à l'inclusion des 

personnes handicapées, à la sensibilité culturelle, à la sensibilité aux conflits et 

aux droits de l'homme ont-ils été intégrés dans les objectifs du projet ?  

• Dans quelle mesure l'approche du projet permet-elle d'améliorer l'extensibilité des 

mesures prévues ? Dans quelle mesure promeut-il l'apprentissage commun et le 

partage des meilleures pratiques ? 

 

Cohérence : dans quelle mesure l'intervention est-elle adaptée ? 

• Dans quelle mesure les activités prévues sont-elles cohérentes avec les 

stratégies nationales, régionales, continentales et internationales en matière 

d'éducation post-primaire et secondaire et avec les normes/lignes directrices 

pertinentes ?  

• Dans quelle mesure existe-t-il des projets et des liens entre le projet prévu et 

d'autres interventions menées par les mêmes acteurs et d'autres acteurs (comme 

des ONGs, des organismes internationaux etc.) pour éviter les redondances et 

maximiser les effets de synergie? Une attention particulière sera accordée à la 

coordination avec les programmes actuels de promotion de l'éducation des filles 

et des femmes. 



	

• Quelles sont les similitudes ou les intersections entre les groupes cibles et les 

parties prenantes et dans quelle mesure l'intervention apporte-t-elle une valeur 

ajoutée et évite-t-elle les doublons ?  

 

Durabilité : L'effet positif persistera-t-il après la fin du projet (sans autre soutien 

extérieur) ? Afin de garantir la durabilité des résultats du projet, une attention 

particulière est accordée au renforcement des capacités locales. Cela comprend la 

formation ciblée des enseignants et la mise à disposition de ressources de gestion 

pour garantir le fonctionnement à long terme des établissements d'enseignement. Il 

est attendu du projet qu'il développe des mesures permettant aux acteurs locaux de 

continuer à travailler de manière indépendante après la fin du projet. Il s'agit 

notamment d'assurer la viabilité financière des écoles grâce à des partenariats locaux 

et à la génération de revenus, ainsi qu'à l'intégration dans les systèmes éducatifs 

nationaux existants. En outre, une étroite collaboration avec les autorités locales et 

nationales sera recherchée afin de garantir que les structures créées puissent être 

soutenues et poursuivies par le gouvernement. 

 

• Comment la durabilité des résultats et des impacts peut-elle être assurée et 

renforcée (en termes institutionnels/structurels, économiques, sociaux et 

environnementaux) ?  

• Quels sont les rôles et les responsabilités des institutions gouvernementales et/ou 

de la société civile ainsi que des autres parties prenantes importantes ?  

• Dans quelle mesure le projet pourra-t-il s'appuyer sur le potentiel, les institutions 

et les procédures locales ?  

• Quels sont les mesures et les instruments les mieux adaptés pour exploiter et 

renforcer l'appropriation, l'initiative, la participation et les capacités locales ?  

• Quels sont les risques liés à la mise en œuvre du projet (risque personnel pour 

les personnes chargées de la mise en œuvre du projet, risque institutionnel et de 

réputation, risque contextuel) ? Comment peut-on les minimiser ? 

Impact : Contribuons-nous à la réalisation des objectifs et des résultats globaux en 

matière de développement ? 

• À quels changements significatifs le projet pourrait-il contribuer ? 

• Quelle différence réelle l'activité peut-elle apporter aux bénéficiaires ? 

• Comment peut-on obtenir des changements au niveau des groupes cibles ? 






• Comment le projet peut-il réussir à influencer les discours, les stratégies ou les 

politiques éducatives nationales, en particulier sur les thèmes du genre et des 

filles dans l'éducation ? 

 

Toutes ces questions clés sont mentionnées pour l’orientation et la sélection des questions 

prioritaires. Les résultats de l’étude de faisabilité sont utilisés par les SDB de la Province AON 

et ADAFO et le partenaire Allemand, Don Bosco Mondo e.V., pour l’élaboration d’un projet qui 

pourrait être financé par le Gouvernement Allemand en vue de la réalisation des critères 

OECD/DAC (relevance, efficacité, efficience, cohérence, impact et durabilité). L’étude sera 

aussi transmise au Gouvernement Allemand comme annexe du proposé final du projet. Les 

résultats vont contribuer à l’optimisation de l’implémentation du projet prévu aussi que le 

monitoring et l’évaluation des activités et de l’impact. 

4 PORTEE DU TRAVAIL ET CALENDRIER 

Portée géographique et temporaire 

Ouagadougou et particulièrement l’arrondissement 06. La consultation devra être achevée au 

plus tard le 13.12.2024. 

Méthodologie 

L’étude devrait analyser la situation selon les questions dans paragraphe 3 des Termes de 

Référence. Il devrait inclure une étude de base et une révision critique du projet prévu à la 

base des critères OECD/DAC. On attend que les consultants utilisent une variété des 

méthodes qui fournissent des informations fiables sur les demandes d’une école secondaire à 

jour. Les résultats devraient être validés par différentes méthodes. Une mixture de méthodes 

analytiques qualitatives et quantitatives pourrait être utilisés, p. ex. discussions en groupe, 

observations sur lieu, questionnaires, interviews semi-standardisés et l’analyses des dates 

secondaires. Une forte triangulation est attendue. Ce qui concerne les besoins des 

consultants, les SDB avec ADAFO se tiennent prêt à fournir les dates nécessaires.  

Calendrier 

 Nov. 24 Dec. 24 Jan. 25 Fev. 25 

Procédure d'appel d'offres et de sélection                 

Accord contractuel                 

Atelier de démarrage                 

Colléction des dates secondaires                 

Travail sur lieu                 
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5 RESULTATS ET PRODUITS 

On attend que le consultant / l’équipe consultative va travailler en coopération avec les SDB 

et ADAFO et qu’elle va élaborer les produits suivants: 

• Rapport initial proposant l'approche, la méthodologie et les coûts de l'étude de 

faisabilité. 

• Atelier de démarrage (une journée) avec l'équipe du projet (à annoncer par ADAFO), 

le personnel du projet, les membres du groupe cible, etc. : introduction à la mission de 

l'étude de faisabilité et clarification de l'objectif, discussion du plan et des activités de 

l'étude de faisabilité. 

• Rapport préliminaire de l'étude de faisabilité  

• Atelier de débriefing avec l'équipe du projet, le personnel du projet, Don Bosco 

Mondo: présentation et discussion du rapport préliminaire de l'étude de faisabilité. 

• Rapport final de l'étude de faisabilité et résumé exécutif avec les principales 

conclusions et recommandations, y compris un document d'une page résumant les 

principales conclusions et recommandations de manière très concise. 

Le rapport de l’étude devra respecter la structure énoncée dans la consistance de l’étude 

ci-avant (point 4 des présents TdR) et détaillée dans les lignes directrices ci-jointes. Le 

rapport fera l’objet d’une restitution au cours d’une réunion de validation organisé par les 

Salésiens de Don Bosco à son siège et les observations qui en découleront seront 

intégrées au rapport final qui consacrera la mission du consultant. 

6 PROFIL DE L’EQUIPE CONSULTATIVE 

Une équipe indépendante de consultants, expérimentés avec les critères de l'OCDE/CAD, 

travaillant comme consultants en Afrique avec une expérience solide d'au moins cinq ans et 

des références prouvées dans : 

• Gérer des études de faisabilité dans le domaine d’éducation (plus de 3 études 

d’envergures technique et financière similaires); 

• Approches participatives de planification; 

• Méthodes qualitatives et quantitatives; 

• Connaissance du contexte socio-économique de Burkina Faso 

• Connaissances approfondies de la langue française  

Présentation des résultats /   

Atelier de débriefing 

                

Rapport final                 
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• Expérience d’au moins 5 ans dans l’analyse et la formulation des projets de 

développement 

Les consultants n’agissent pas comme représentants d’une partie et doivent être indépendants 

et impartiaux. 

7 ETHIQUE 

Les consultants ne doivent pas divulguer les informations concernant l’étude à une troisième 

partie sans information préalable et approbation par les SDB et ADAFO. Toutes les dates 

recueillies, papier et électronique, doivent être soumis avec les produits finals.      

8 REMUNERATION 

Les principaux postes de coûts comprennent les honoraires de l'équipe de consultants, la 

collecte et analyse des données, les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration 

ainsi que les frais de matériel et de logistique. Les consultants sont invités à établir une offre 

détaillant tous les services et charges nécessaires. 

Selon le barème de consultance local au Burkina Faso ou le cas échéant du pays résident du 

consultant. Le règlement des sommes s’effectuera selon la répartition suivante:  

• 30% après signature de contrat  

• 50% après la remise du rapport d’étude assorti d’un document de projet ; 

• 20% après la validation du rapport de l’étude 

9 DEPOT DE CANDIDATURE 

Les candidat(e)s intéressé(e)s voudront bien adresser : 

• une lettre de candidature 

• un curriculum vitae détaillé avec des références mettant en exergue les activités 

similaires ; 

• une offre financière en cadre du budget 

• une note technique incluant la compréhension du mandat, les 

observations/suggestions des TdR, la méthodologie de mise en œuvre et un planning 

de réalisation de la mission incluant une mission à Ouagadougou. 

Avant le 30.11.2024 aux adresses suivantes :

rpburkinafaso@bosco-action.org;  

salou@bosco-action.org;  

s.moehlendick@don-bosco-mondo.de 



��

Les personnes impliquées et leurs responsabilités : 

Père Roméo Salami SDB – Directeur (Bosco Action / ADAFO) 

Père Isidore Minougou SDB – Directeur (Salésiens de Don Bosco Burkina Faso) 

Père Jean Baptiste Tarnagda SDB, Responsable Pays (ADAFO Burkina Faso) 

M. Théodore Salou - Gestion des Projets (ADAFO Burkina Faso) 

Steffen Möhlendick – Gestion des Projets (Don Bosco Mondo e.V., Allemagne) 

Lukas Lamberts – Qualité et Evaluation (Don Bosco Mondo e.V., Allemagne) 

 

Annexes 

Annexe 1 – note conceptuelle 

Annexe 2 – critères OECD-DAC 

Annexe 3 – Schéma d'évaluation des offres 






























